
Un	arrêté	municipal	datant	de	1993	vient	d’être	réactualisé	par	le	maire	de	Saint-Raphaël,	Frédéric	Masquelier.	Interdiction	de
circuler	torse	nu	ou	en	maillot	de	bain	dans	les	rues	du	centre-ville.	État	des	lieux!
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